
 
 

CIRCULAIRE SPORTIVE DEPARTEMENTALE 
 
 
Veuillez trouver ci-dessous la circulaire sportive 2009-2010. Elle contient les instructions qu’il 
conviendra de respecter strictement pour assurer un déroulement correct des rencontres et éviter 
sanctions et amendes. 
 
Il vous appartient de les relayer auprès de vos responsables d’équipes. 
 
CONCLUSION DE MATCH 
La conclusion doit être saisie dans gest’hand 30 jours avant la rencontre. 
Gest’hand valide les conclusions 30 jours avant la rencontre et génère l’envoi des conclusions aux 
clubs.  
En cas de retard dans la saisie un rappel automatique est envoyé. Une fois la conclusion validée, seul 
le secrétariat du Comité peut la modifier (avec l’accord du club adverse, et/ou sur décision de la 
COC). 
 
Toute modification de date doit être soumise à la COC 85. 
Pour un report ou une inversion utiliser l’imprimé navette, seul le secrétariat du Comité peut valider les 
modifications après accord de la COC. 
 
MATCH 
A la table de marque, un jeune doit être accompagné d’un adulte licencié 
En cas d’absence de licence, il faut présenter une pièce d’identité avec photo sinon le joueur ne joue 
pas (même pour les jeunes)  
 
ARBITRAGE 
L’absence d’arbitre se gère ainsi 
Il convient de vérifier que l’arbitre qui supplée une absence est effectivement licencié arbitre 
(présence d’un timbre « arbitre » sur sa licence joueur 2009/2010), faute de quoi, c’est le tirage au 
sort entre joueurs qui s’impose. 
L’indemnisation des arbitres s’effectue avant le début de la rencontre. 
 
L’APRES MATCH 
Le résultat du match est enregistré sur gest’hand avant le dimanche soir 19H (en cas de problème 
communiqué par courriel ou téléphone)  
La feuille de match est postée le premier jour ouvrable qui suit la rencontre. 
 
LA FEUILLE DE MATCH 
Elle doit être remplie, complètement et lisiblement, et signée avant la rencontre, puis complétée et 
signée après celle-ci. Elle est fournie par le club recevant (modèle 2009-2010 fourni par le comité). 
 
LES RUBRIQUES 
Elles doivent toutes être renseignées avec soin 
Le club recevant est responsable des rubriques : date, heure, lieu, n° d’homologation, type de 
championnat, catégorie, poule. 
Chacun des deux clubs est responsable pour la partie propre à son équipe, des rubriques : nom du 
club, N° du club et liste des joueurs/joueuses, en précisant également le type de licences dans la 
colonne prévue à cet effet. 
Attention : les responsables des 2 équipes doivent s’assurer de la conformité de remplissage de la 
partie joueur/licence, et de la qualification des joueurs, y compris pour l’adversaire. 
En cas de non-conformité entre le numéro de licence et le nom du joueur, c’est ce dernier qui 
attestera de la participation à la rencontre 
 
Les arbitres (et le club recevant en jeunes) doivent veiller à ce que toutes ces rubriques soient 
complétées et bien renseignées. 
 



 
Rappels importants 
Les licences doivent être présentées dès la première rencontre. Les « licences non présentées 
ne sont tolérées que si leur non présentation est imputable à la ligue (licence non revenue, mais 
déposées, complètes à la ligue plus d’une semaine avant la rencontre). 
 
Il faut noter les 4 derniers chiffres de la licence, dans la colonne « numéro de licence ». 
 
Toute personne figurant sur une feuille de match doit être licenciée 2009-2010 
 
Si la date de qualification tombe un dimanche, le joueur ne peut pas participer à la rencontre 
de la veille. 
 
Un officiel responsable majeur et licencié est obligatoire (ce peut être un joueur) Il peut avoir 
une licence loisir, en jeunes comme en adultes. 
 
Rappel de l’article 98-4 
CAS DES JOUEURS SANS LICENCE AVEC JUSTIFICATIF D’IDENTITÉ. 
Un joueur (euse) qui ne peut pas présenter de licence (exemplaire club ou joueur) le jour du match 
doit justifier son identité à l’aide d’un justificatif d’identité avec photo et signer la feuille de match à 
l’emplacement prévu pour le numéro de licence. 
S’il s’agit d’un (e) joueur (euse) d’une équipe de jeunes, l’officiel identifié comme responsable de 
l’équipe, licencié et inscrit sur la feuille de match, prend la responsabilité de faire ou de ne pas faire 
participer ce(cette) joueur(euse). Dans tous les cas, ce dirigeant reste responsable des conséquences 
de sa décision, aux plans sportif, disciplinaire et financier. 
S’il apparaît que le (la) joueur (euse) en cause n’était pas licencié(e) ou qualifié(e) au jour du match, 
les sanctions suivantes sont prononcées : 
- perte du match par pénalité pour le club fautif ; 
 
98.5. CAS DES JOUEURS SANS LICENCE ET SANS JUSTIFICATIF D’IDENTITÉ 
Un joueur (euse) qui ne peut pas présenter de licence (exemplaire club ou joueur) le jour du match, ni 
de justificatif d’identité avec photo ne doit pas être inscrit(e) sur la feuille de match et ne doit pas 
prendre part à la rencontre. 
S’il apparaît que ce (cette) joueur (euse) a néanmoins pris part à la rencontre, les sanctions suivantes 
sont prononcées : 
- perte du match par pénalité pour le club fautif ; 
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